
AVENANT N°   1  
 CONVENTION DE PARTENARIAT CHAB ACADÉMIE

COLLÈGE CHABRILLAN ST JEAN-BAPTISTE et MONTÉLIMAR-AGGLOMÉRATION

Entre les soussignés :

L’ORGANISME DE GESTION DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE CHABRILLAN ST JEAN-BAPTISTE  association

de loi  1901,  dont le  siège social  est  situé au 109 Route de DIEULEFIT 26200 MONTÉLIMAR représentée par  M.

MARINONI Fabien en sa qualité de Chef d’établissement du collège dûment habilité à l’effet des présentes

ci-après dénommé COLLÈGE CHABRILLAN ST JEAN-BAPTISTE

ET

LA  COMMUNAUTÉ  D’AGGLOMÉRATION  MONTÉLIMAR-AGGLOMÉRATION compétente  en  matière  de

gestion du conservatoire intercommunal de Montélimar et sise à la Maison des Services Publics, 1 avenue Saint

Martin,  26200 MONTÉLIMAR représentée par son Président,  M. Julien CORNILLET ou son représentant dûment

habilité à l’effet des présentes par délibération du conseil communautaire n°1.20 du 29 juillet 2020,   en sa qualité de

PRÉSIDENT dûment habilitée à l’effet des présentes

ci-après désignée, MONTÉLIMAR-AGGLOMÉRATION

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : DURÉE ET CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT 

Conformément à l’article 7 de la convention citée en référence, cet avenant indique que celle-ci est renouvelée pour

l’année scolaire 2022-2023 entre les deux parties. 

Le présent avenant comporte 1 page 

Fait en deux exemplaires originaux à Montélimar le 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé ».

M. MARINONI M. CORNILLET Julien 

Le Chef d’établissement du collège Président MONTÉLIMAR-AGGLOMÉRATION

CHABRILLAN ST JEAN-BAPTISTE
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